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Les projets 2008 - 2009
Nos actions ne sont pas encore définitivement arrêt ées :

- le samedi 13 septembre 2008 participation au 4ème Forum des Associations 
de Saint Martin d'Ardèche,
- le vendredi 19 septembre 2008 à partir de 15h, nos Portes Ouvertes,
- le vendredi 19 décembre 2008 notre grand Tournoi de Belote, le 10ème,
- fin mars début avril 2009 participation à la 6ème Journée de l'Olivier,
- nous suivrons le projet de pôle loisirs et de diffusion culturelle mené par 
ValCèzArd, en effet nous avons formulé le souhait, dans le cadre d’une étude 
préalable, de créer un espace fonctionnel informatique ( E F I ).
- il y aura certainement la réalisation de plusieurs DVD pour la mise en valeur de 
notre patrimoine, monuments, passé historique, le patrimoine parlé également.
- nous resterons très impliqué dans le recyclage des matériels et des cartouches 
d'encre, c'est notre engagement et notre contribution à la protection de 
l'environnement. 
- nous apporterons notre aide technique, nous continuerons les échanges et le 
développement durable avec le Burkina Faso. 
- nous maintiendrons le prêt d'ordinateurs pour l'initiation et l'apprentissage de 
l'informatique.
- nos séances d'information seront sensiblement les mêmes, en revanche nous ne 
proposerons pas de 2ème année enfants. 
- le conseil d’administration envisage des séances d'auto formation.



           INFORMATIQUE POUR TOUS - ANNEE 2007/2008

COMPTE D'EXPLOITATION
au 30 avril 2008

Désignation REVENUS Désignation DEPENSES

Amortissement matériel  * 4184,99
Cotisation des membres 6938,00 Achat de logiciels 60,30
Cotisation des membres du C.A. 390,00 Petites fournitures 603,77
Dons 25,00 Fournitures et entretien 857,17
Subventions 1340,00 Agencements 85,86
Intérets livret A 187,00 Consommables 496,69
Journée de l'Olivier Fournitures de bureau 227,11
Concours de belote 1007,82 Assurance 100,10
Cession de Matériel 120,00 Cotisations 65,00
Ventes diverses Cédérom 228,00 Publicité 117,68

Frais Assemblée Générale 10 ans 2035,97
Frais Conseil d' Administration 69,93
Frais boissons et gâteaux  rois 313,71
Internet 398,80
Affranchissements 77,76
Téléphone 321,22
Frais de Gestion CCP 18,00
Frais divers de gestion 232,94
Journée de l'Olivier 41,12

TOTAUX 10235,82 10308,12
BENEFICE de la Période -72,30

             BILAN

ACTIF PASSIF

IMMOBILISATIONS Reports à nouveau 14 405,81
Matériel 20 527,75
Amortissements du matériel 15 486,03 Résultat exercice -72,30
Valeur nette 5 041,72

DISPONIBILITES
CCP Compte courant Inforfatique 1 611,60
CCP compte courant Espace 2000 180,19
CCP livret A 7 500,00

TOTAUX 14 333,51 14 333,51



* Recettes certainement en baisses, moins de cotisa tions 
* Pour le poste "matériel", il est prévu d'acheter 6 nouveaux 
ordinateurs de bureau sous Vista.
* Le solde de fin d'année sera donc théoriquement l égèrement positif.

LIBELLES DEBIT CREDIT

Cotisations de membres 5 300
Cotisations de membres du C.A. 500
Subvention 1 500
Intérets livret A 150
Concours de Belote 1 000
Amortissement du matériel 4 000
Petites fournitures 500
Fournitures d'entretien 250
Consommables 400
Réparations 200
Agencements 200
Fournitures de bureau 200
Assurances 100
Achats de logiciels 700
Don à des œuvres 100
Réceptions 50
Internet 350
Affranchissements 150
Téléphone 300
Frais divers de Gestion 200
Frais de tenue de compte 10
Frais d'Assemblée Générale 600

TOTAUX 8 450 8310

Résultat 140

BUDGET PREVISIONNEL 2008/2009



Modification du règlement intérieur

1°) : Les matériels et documents personnels sont sous la 
responsabilité de leur propriétaire, toute perte d’i nformation ne 
pourra entraîner la responsabilité de l’association.

2°) : Les animateurs sont tenus à l’intégrité et la co hérence 
avec les objectifs de l’association selon ses statu ts. Les 
animateurs peuvent communiquer, en cas de besoin, a vec 
l'ensemble du conseil d'administration. 

3°) : Les animateurs veilleront au respect du règlem ent 
intérieur.
Les séances d’informations seront en priorités disp ensées 
avec les logiciels préinstallés. 
Toutefois pour des besoins pédagogiques des logicie ls libres 
de droits pourront être utilisés temporairement.
Le CA validera ces choix.

4°) : Il est rappelé que les animateurs, bénévoles e t volontaires 
de l'association, ont pour objectif lors des séance s 
d'information, d'initier et de permettre l'acquisit ion des 
connaissances.

5°) : La responsabilité de l’Association Informatique  pour Tous 
et de ses animateurs « bénévoles », se limite aux seu les 
animations dispensées dans ses locaux, selon le cal endrier 
défini annuellement.






